
TAXE APPRENTISSAGE 2020 

DATE LIMITE DE VERSEMENT 31 MAI 2020 

 2020 : disparition des catégories de versement et des inter-

médiaires  

 Versement direct des entreprises à leurs écoles cibles 

 Disparition des fonds libres, obligation pour les entreprises 

de verser 100 % des 13 % vers des écoles  

 Modalités de versement des 13 % : chèque ou virement 

bancaire 

Remise par l’école bénéficiaire d’une attestation de versement 

Informations : taxe_apprentissage@ensiie.fr -  01 69 36 74 92 

FAQ : https://www.ensiie.fr/taxe-dapprentissage-2020/ 

Calcul du montant dû au titre du solde 13 % : 

Masse salariale brute 2019 x 0.68 % x 13 % = solde des 13 % à payer 

MSB 2019 ……………………………………..x 068 %  x 18 %  = ……..……………..€ 


